Grille d’évaluation en approche interculturelle
	Objectifs

	Intégrer les dimensions psychosociales de la migration et de l’exil dans l’évaluation des situations.
Produire un cadre global d’analyse pour une orientation culturellement sensible de l’intervention.

	Axes d’évaluation
	Renseignements essentiels à l’évaluation

	1. Le contexte migratoire (modalités de migration)

Contexte de départ
	· Quel est-il?
· Comment s’est prise la décision de migrer et qui l’a prise (conjoint, couple, famille)?
· Était-ce un départ volontaire ou forcé?
· Y a-t-il eu un traumatisme de départ, une fuite brutale dans des conditions tragiques?
· Comment la personne a-t-elle ressenti son départ?
· Y-a-t-il eu un séjour dans des pays intermédiaires, dans un camp de réfugiés?
· Quels furent le soutien apporté et l’aide fournie au départ?
· Pourquoi avoir choisi de venir ici plutôt qu’ailleurs?
· Quel rêve entretenait-elle au regard de ce nouveau pays avant de partir?
· Comment l’imaginait-elle?
· Le projet migratoire était-il soutenu par toute la famille ou un seul de ses membres?
· Le pays d’accueil répondait-il à une aspiration au changement?

	Contexte d’arrivée
	· Quel est-il?
· Attendait-on la personne ou la famille?
· Comment la personne a-t-elle vécu l’arrivée?
· À quelle période de l’année est-elle arrivée et avec qui?
· Y-a-t-il eu des séparations (forcées ou planifiées) en cours de route?
· Y-a-t-il eu une rupture affective importante?
· Quelle est la situation financière de la personne?
· A-t-elle conservé ses diplômes, ses papiers?
· Y-a-t-il eu reconnaissance des diplômes et des expériences antérieures?

	Projet de retour au pays d’origine
	· Réel ou mythique?
· Possible ou impossible?
· La personne se sent-elle « de passage »?
· Quelles sont les raisons invoquées?

	Mode de vie dans le pays d’origine
	· Constellation familiale significative, type de famille, liens hiérarchiques;
· Métier exercé dans ce pays;
· Appartenance à une classe sociale;
· Engagement politique, social ou autre, de la personne ou des membres de la famille;
· Statut minoritaire dans son propre pays;
· Pratique et soutien religieux.

	2. Le statut relativement à l’immigration
	Quel est le statut du requérant :
· Réfugié ou demandeur d’asile?
· Résident permanent (immigrant reçu)?
· Résident parrainé? Autre?

	3. L’enquête sur les croyances, les visions du monde, les valeurs
	· Quel est le type d’autorité dans la famille?
· Quel est le rôle de chacun de ses membres?
· De quels types sont les croyances et les valeurs quant à la façon de considérer l’être humain, les problèmes, le destin, le bonheur, les relations humaines, la société?
· Quelles sont les croyances et les valeurs entourant la santé, la maladie, la mort?
· Quelle est l’importance du groupe par rapport à l’individu?
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	Axes d’évaluation
	Renseignements essentiels à l’évaluation

	4. Le réseau d’appartenance et son utilisation
	· Quels sont les réseaux d’appartenance dans le pays d’origine, ici et ailleurs : familles, amis, connaissances?
· Quel est le réseau imaginaire significatif (incluant les personnes décédées)?
· Quelle est la fréquence des contacts avec les réseaux et quels sont les moyens utilisés : voyage, téléphone, Internet, etc.?
· La personne est-elle souvent accompagnée?
· Y-a-t-il un sentiment d’appartenance à une communauté culturelle bien établie? La personne est-elle en marge de celle-ci?
· De quelle obédience (religieuse, politique, etc.) est-elle?
· La personne participe-t-elle à des regroupements rassemblant des gens de la même origine technique ou obédience qu’elle? Pourquoi?

	5. La définition de la situation
	· Comment la personne vit-elle la situation (quel est le problème, quelles sont les causes, les solutions tentées jusqu’à maintenant, etc.)?
· Et l’intervenant?
· Et les personnes significatives pour elle (ici, dans le pays d’origine ou ailleurs)?
· En quoi la situation aurait-elle été semblable ou différente si elle avait été vécue dans le pays d’origine ou dans un contexte non migratoire?
· Y-a-t-il quelque chose qui la choque sur le plan culturel?
· Comment la personne perçoit-elle l’intervenant, et l’institution ou le groupe communautaire de qui elle reçoit des services?
· Quelles sont les solutions privilégiées par la personne elle-même?
· Et par ses proches?

	6. Le repérage de différentes situations de fragilité
	· Personnes en attente du statut de réfugié, parrainées, en bris de parrainage;
· Inversion des rôles traditionnels;
· Processus de deuil à faire (personnes, conditions de vie, lieux);
· Refus de l’immigration;
· Culpabilité ou anxiété par rapport à des proches restés dans le pays d’origine ou ailleurs;
· Accouchement dans le pays d’accueil;
· Apprentissage d’une nouvelle langue;
· Changements draconiens dans les conditions de vie;
· Logements exigus, insalubres, pratiques abusive de la part des propriétaires (exemple : discriminations empêchant l’accès à des logements abordables et décents);
· Nouveau climat et ses conséquences sur le quotidien;
· Guerres, changement politiques ou catastrophes naturelles dans le pays d’origine ou ailleurs où vivent des proches;
· Signalement au directeur de la protection de la jeunesse;
· Diagnostic posé sur un enfant;
· Perte d’emploi, accident du travail, retraite;
· Accident, maladie ou décès d’un proche vivant ici, dans le pays d’origine ou ailleurs;
· Pertes cognitives/physiques liées au vieillissement de la personne ou d’un proche ici ou ailleurs, relocalisation en milieu d’hébergement;
· Impossibilité de se rendre dans le pays d’origine ou ailleurs pour assister à un mariage, à une naissance, à des funérailles ou pour visiter un proche malade;
· Impossibilité de recevoir la visite d’un proche résidant dans un autre pays.
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